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ARTICLE 29

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite supprimer cet 
article 29.

Cet article entend permettre la suspension du versement de prestations sociales à titre conservatoire.

La droite entend par là réprimer des erreurs déclaratives sans que l’intentionnalité de la fraude soit 
établie.

De telles mesures administratives et arbitraires auraient pour conséquence de priver des personnes, 
parmi les plus pauvres et les plus précaires, des revenus qui leur permettent de survivre. Des foyers 
pourraient être privés de l’intégralité des ressources dont ils disposent, dès lors que les prestations 
pourraient être intégralement suspendues.
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Cette mesure est d’autant plus problématique que les contrôles sont déclenchés par des algorithmes 
et sur le fondement de critères discriminatoires. La Quadrature du Net a révélé que l’algorithme de 
notation de la CNAF cible prioritairement les personnes à faibles revenus, les mères isolées, les 
habitants des quartiers populaires, les allocataires nés à l’étranger, les privés d’emploi, les 
professions aux revenus fluctuants, etc. Ces pratiques de traitement algorithmique des données des 
bénéficiaires de prestations mènent à un taux élevé de suspicions infondées.

Les personnes sanctionnées, sur la base du soupçon soulevé par un algorithme, sont privées du droit 
au contradictoire. Cela va à l’encontre d’un principe de base du droit administratif français selon 
lequel une sanction n’intervient pas avant un droit préalable au contradictoire. Ce sont tous les 
bénéficiaires de prestations qui deviennent présumés fraudeurs (plutôt que présumés éligibles à des 
prestations).

Une nouvelle fois, la droite fait la preuve de sa déconnexion complète avec les réalités sociales du 
pays et de son incapacité à l’empathie envers les personnes qu’elle jette sans raison dans la 
pauvreté.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
article 29.


